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Marque Jotias.........0.75
Vernis Militaire à l'épreuve de

J'eau ............ 2.00

The LAING PACKING & PROV. Co.,
Montréal, Canada.

Lard en Baril Marque "Anchor"
Lard pesant, Canada Shiort Cut,

Mess brl. 35/45.......23.50
Lard pesant, Canada Short Cul,

Mess i brl..........12.00
Lard du dos, Canada Short Cut,
llur. 45/55.........22.50

Lard du dos, Canada Short Cul,
4 hrl.............11.50

Lard pesant B3rownî Branîd, dé-
sossé. tout gras, brl. 40/50.. . . 22.50

Lard clair, tout gras, du dos très
Piesanit, brl. 40/50 ............ 23.50

L.ardl clair, pesant, hrl. 20/35 ... 20.50
Lard (le flanc, pesanît, bri.....22.00
Lard à fèves, (petits morceaux,

mais gras), brl..........
Pickled Roîls, bri........22.00

Saindoux Composé Raffiné, choix
Marque "Anchor".

Tierces, 375 ll>s.....--.. ... lb. 0-001
Boites. 5o lbs. net (dutblure par-

chemin)...........o.ogg
Tinette%, 5o lbs. net (Tinette

imitée).......... ... 091
Seau1X (le hOiS 20 lbs. net.. $2.00 0.10
Seaux (le fer blanic 20 1l>ý $ 873 0 9
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Caisses io lbs. tins, 6o lbs., en
caisse, bleu..........0.10

Caisses 5 lbs. tins, 6o lbs. en
caIss, bleu..........o. îoà

Caisses, 3 lbs., tins, 6o lbs., en
caisses.............. ...o.1o

Blriques (le sainîdoux comiposé, 6o
lbs., en caisse, pqîts. i lb. .. ... lo
Saindoux Marque "Anchor" (garanti

pur).
Tierces, 375 lbs...........oI
Bos(ites, 5o lbs., net, (doublure

puarchemnin)..........A .. .... i
TIinettes, 50 lbs., Ilet (tinette unii-

tée).............o.îii
S(w:<l (le bois, 20 lbs., net (dou-

M.ure parchemin .... ... $2.40 0.12
Seaux en fer blZine, 20 lbs.

brut..........$2.27 è 0.li
Caisses, 10 lb>., tinis, 6jo ll>s., eîî

eaîsc, Rouge.........0.12
i.:ie,5 lhs., tins, ýlo lbs., CII

caisse, Rouge.........0. 121
Luss3 lbs.. tinis, 60 ibs. ci,

eIlssC, R ge........0. 12J
Salindotux ci carré d'une livre,Oo lbs. vit caisse........0.123

Vàindes fumées.
Jamb)ons: Première qualité.

F ,xtra gros, 28 à 45 lbs.....î4
Gros. 2o à 28 lbs........0.141
-Nl "Yeîî. 15 à 19 lhs......... 1 71

'l, 12 à 14 lhs........0.173Jambîîlons désossés, roulés, gros,
10 à 25i lb:...........0.17

Jambons désossés, roulés, petits,
a 1 l lN . 0.19)

flaconî de Laing, à déjeuner,
sans os. choisi....... .161

Bacon de Brown, à déjeuner, mar-
clie anglaise, sans os, épais .. o. 151

Blaconî <le I.ailng, Windsor, dos

Pelé-* 0.17
Jambons de Laing, choisis "i

que-Nique", 7 à 10 lbs. .. .. ... o. îz
Petit bacon roulé, épicé, désos-

siés, 8 à 12 lbs. .... .. .. . .11
Bacin choisi, Wiltshire, côté ý50

lbs.............o. 18
Cottage Rolis.........017

Saucisses fumées.
Bologna (Bondon de Boeuf). .. o.oô
Bologna (Enveloppe cirée) o o6
Brunswick (Bcef Middles) o.o8
Frankfurts.......... o o
Polish.............
Garlic............ oç
Empress (Poulet, janmbon et lan

gue).........do,. i.10
Saucisses fraîches

Saucisses de porc (tripes de porc) o ci;!,
Saucisses de porc (tripes da ilion

ton)........... .0
Petites Saucisses de porc t pur

Saucisses Ca mbridge (paq e
i lb.)........ .. o,0g

Saucisses de fermier .. ..... . 12
Chair à saucisses (seaux de 120

lbs.)...............
Boudin blanc.......... 07
Boudin noir o.o8

LAPORTE, MARTIN & CIE, LTEE.
Montréal
Légumes.

Petits Pois Importés "Soleil"~
Sur Extra Fins i.. oo boites i55
Extra Fins.......oo " 15.00
Très Fins........o 14.00
Fins...........o 12.50
Demi-fins .... ...... 0o 11.00
Moyens No 2........10 9.50
Moyens No 3......100 b-75

Résumé des Règlements concer-
nant les terres du Nord-

Ouest Canadien.
T OU5T personne ne trouvant le seul chef d'un

fmille, ou totindividu mile de plus de 1
ans, pourra prendre comme bomestesd un quart de
section de terre disponible du Dominion, au Manito-
ba, à la Saskatchewan ou dan% l'Alberta. te postulant
devra se présenter à l'agence ou à la sous-gence des
terres du Dominion pour le district. L'entrée par
procuration pourra Ltre faite à n'importe quelle
agence à certaines conditions, par le père. la méreil
le fils, is fille, le frère ou la soeur du futur colon.

Devoirs-Un séjour de six mois sur le terrain et
la mise en culture d'icelui, chaque année,. rpndant
mois sns. Un co'on peut demeurer à neut milles
de son homneslesd sur une ferme d'au moins 85
acres. posqédée uniquement et occupée par lui ou
par son père, sa mère, son fils, sa fille, son frère ou

ssour.
Dans certains districts, un colon dont les affaires

vont bien, aura la préemption sur un quart de sec-
tion se trouvant à côté de son homestead. Prix, $3.o
l'acre.

DevoIrs-1l dcvra résider six mois chaque année
rendant une durée de six ans à partir de la date del.entrée du homestead (y compris le temps requis
pour obtenir la patente du homesteadi) et cultiver
cinquante acres en sus.

Uncolon ayant forfait ses droits à son homestead
et ne pouvant obtenir une préemp~tion, pourra
acheter un homestead dans certaine districts. Prix
83 00 l'acre.-

Devoirs - Résider sur son homestead six mois
chaque année pendant une durée de trois ana, oul
i ver So acres et bâtir une maiscint valant $3o0.

W. W. Coky,
Sous-ministre de lntérlur.

M. n.-La publication non autorisée de cette arn-
nonce ne ser pasayée.

]Px OUR oiaenÂux est le "*Cottala
M ed fbiu 4'aPrès six brevets.

Krcba is4e omfaèi;rIu ng pes lap.
*,Moer coge valer ït comme bplarité.

tâi o uforalsseur de très.

Remarquez le nom de

CLARK
Et protégez vos Clients

en leur vendant des Ali-
ments dont la Qualité est
entièrement garantie.

Vendez les ALIMENTS
PURS DE CLARK et
votre commerce sera flo-
rissant.

Soupes Cèjscentra

Rtemoes e. Ig Iarqâ[ CHAITAU»

LE ministère T výauxr publies reemiusqu .E4o0 P. M., me 1. 27 Septembe191 es Sou-
missions pour la construction d'un brise-glace dan,
la rivière l'Achigan. preï de l'A.ssomption, Qué -leS'
quelles soumissions devront être cachetées, a 1freC
sées au soussigné et porter sur leur enveloppe. en
sus de l'adresse, les mots : Soumiqaton pour bi,
glace dans la rivière isAchigan, près de lA sO'I'Pl)
ton, Qué.
On peut conulter les plans, devis, les formueN de

contat et se procurer desà formules de soumisifll
au ministère des Travaux publics, à Ottawa, ana x bu
eaux de M. J. t.. Michaud, Ingénieur de di,rict,

édioficede la banque des Marchanda. rue St-jacques,
dntrê1i et du maître de poste à l'Assomption.

Que.
Lea soumissionnaires ne doivent pas oublier qu'on'

ne tiendra compte que des sumi.1sionsfiesuds
gnrmes elamarinmées fournies, dûment libellées. si-

laée re de ai des concurrents, avec débignation'la natued leurs occupations, et dpi lieu de leurs
résidences ; mil s*agit de soitschaque associéde-
vra gigner de sa main la soumission et y inscrire la
désignation precitée.

Un chèqueégal àdis pour cent (la, pC. du men-
tant de la soum salon, fait à l'ordre de inor l

mnsrdsTravaux publics et accepté Pair ne
banque à charte devra accompagner chaque sau-
mission. Ce chèque sera, confisiué si l'entreprenleur
dont la soumission aura eté acceptée refuse de i=tr
le contrat d'entreprise ou n'exécuate pas tge<
ment ce contrat.

lms chèques dont on aura gccomp igné les sourin'-
allons qui n auront pas été acceptées seront relni'

I<e ministère ne s'engage à accepter ni la P: .
basse ni aucune des soumcissions.

Par ordre,
li. C. D138ROCKEIRS,

Mldtremdes rswaux:publie,4
i 0ttitwa, 6 Iept.:91,

N.B.-Le ministère ne reconnaitrat aucune ns'ý
pour la publication de l'avis ci-dessus. loesq'
n'aura pas expressément autorisé cette publicaton-


